
ARTICLE 10

4 présent accord ne vise pas à déroger à la législation des Parties ni à la modifier.

ËN FOI DE QUOI les soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé le présent accord.

ýait à Luxembourg, le trois octobre deux mille cinq, en double exemplaire, en langues allemande,

ýnglaise, danoise, espagnole, estonienne, finnoise, française, grecque, hongroise, italienne, lettone,

lituanienne, maltaise, néerlandaise, polonaise, portugaise, slovaque, slovène, suédoise et tchèque,

chacun de ces textes faisant également foi. En cas de divergences, les versions anglaise et française

SOnt déterminantes.
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